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garnison où il fit à la suite d’une chienne chaude (?)
fut reconnu par les soldats, qui en avertirent le commandant Crai 

f"t "T+r Frlns™ lui ,1 aurait pu venir .W. T,L I 

™= qu'on attacha col du ch“„ ZI , ', 
avorr onne a manger, on le fustigea et on le mil hors du fort en le menaçant

■« k«.T, '|=:M llrliti * f"* w- «=«
“ Après en avoir fait la lecture, ils pensèrent à le 

la réponse de la lettre au col, et on le fustigea 
où il fut rendre la réponse.

renvoyer, lui mettant 
on avait fait à Laprairiecomme

“ Par cette manière, il fut établi postillon d’un poste à l’autre ■ 
le commandant représenta à monsieur l’intendant, lui demandant 
pour lui, ce qui lui fut accordé et fut incorporé 
nom de monsieur de Niagara. On 
plusieurs années après sa 
ou en chasse. ” ( 1 )

Au mois

ce que 
une ration 

les rôles des soldats sous le 
trouva même le moyen de le faire vivre 

mort. Lorsque la revue se faisait, il était

sur

en course

.S de juillet 1689, M. des Bergères et François Lefebvre sieur 
uplessis, capitaine d une compagnie des troupes du détachement de la marine 

une altercation qui se termina par un duel. M. des Bergères reçut un 

assez grave puisque M. Sarrazin, chirurgien-major des troupes
fllr „ . SCS solns- MM- des Bergères et Lefebvre Duplessis
furent arrêtes et emprisonnés. Les lois étaient al 
listes. Après

coup d’épée 
fut obligé de lui donner

ors très sévères pour les duel-
le T -I q • °ng^ C"qUête’ l affaire vint’ le 16 novembre 1689, devant 
le Conseil Souverain a Quebec. Celui-ci rendit, le même

une

jour, le jugement suivant :

out considéré, le Conseil a renvoyé et renvoyé les dits Duplessis et des 
gérés absous de accusation formée contre eux pour le duel, ordonne qu’ils 

auront provision de leur personne, et leurs écroues déchargés, condamne le dit 
uplessis en la somme de six cents livres d’intérêts civils envers le dit des 

.ergeres, et chacun d eux en trois livres d’amende, et à aumÔner aussi chacun 
délivres, moitié a 1 Hôtel-Dieu, et moitié au Bureau des Pauvres, 
le dit Duplessis en tous les dépens. ”

et en outre
(2)

(1) “Collection de manuscrits relatifs à la Nouvelle-France’’, vol. I, p.606.

(2) “Jugements et Délibérations 
France”, vol. III, p. 364. du Conseil Souverain de la Nouvelle-


